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No: 812 (Sem.48) Vendredi le 27 novembre 2009 

Travail partagé : 
Le locale du SCEP 501, a demandé que le travail partagé soit de 

nouveau regardé et que la demande soit envoyée à Service 

Canada. Pour qu’une telle demande soit acceptée, il faut que les 3 

parties soient d’accord. Lorsque nous parlons de 3 parties, il s’agit  

du Locale SCEP 501 et du locale 504 qui (représentent les 

travailleurs), la compagnie (Ressources Humaines) et Service 

Canada qui a l’autorisation nécessaire pour rendre une 

décision à savoir si nous sommes éligible au programme selon 

le plan de redressement présentée par la compagnie.  La 

section locale du SCEP 504 s’oppose à cette démarche pour 

l’instant et la compagnie regardera la possibilité de faire la 

demande ou de faire des mises à pied après la période des Fêtes 

s’il y a lieu. De notre côté le locale du SCEP 501 est prêt à 

passer au vote s’il y a lieu. Le vote se fera à l’usine. 
Nous vous tiendrons au courant du dossier. 

Mises à pied : 

Toutes les personnes qui seront mises à pied le 4 décembre 

2009 et qui ont participées au système d’heure banqué, 

verront le dépôt s’effectué le 17 décembre 2009. 

Heure banqué et relevé d’emploi : 

Vous n’avez pas à déclarer le montant qui vous sera versez le 

17 décembre 2009 puisque toutes les déductions à la source 

(impôt, régime des rentes, cotisation au chômage etc.) ont été 

enlevées à chaque semaine. Toutes ses heures ont été déclarées 

et apparaitront sur votre relevé d’emploi comme des heures 

assurables à chaque semaine.    

Fond de solidarité : Semaine 53 

Vos représentants du Fond de Solidarité Michel Morin, André 

Gore et Pierre Blain ont demandés à la compagnie de ne pas 

prélever le montant du REER pour lequel vous cotisez à chaque 

semaine seulement à la semaine 53. Cette demande est 

exceptionnelle et est mise en place suite à la semaine de fermeture 

du mois de mars. Pour ceux et celles qui ne cotisent pas au 

maximum vous pourrez remettre un montant équivalent à votre 

représentant qui le fera parvenir au Fond de solidarité. 

Date à retenir : 

Prochain exécutif le 3 décembre 2009 

Réunion de délégués(es) le 8 décembre 2009 
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Lundi au jeudi 

10h30@17h00 

Vendredi 

10h30@16h00 
              5705, rue 

Sherbrooke Est 

253-0610 

 

 


